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Noua nous «rnpr^ssons de commuoiqwr i

nos lecteurs da la Ville ot à ceux 6û h Cam-
pngne pour la résidence desquels il part une
mbile aujourd'hui les pièces impotente* qui «ui«

vent qui ont été publi^3S dans un feaiiieton tx-

traorJinaire de laGazçtte Officielle, hier :— ,

ANWO SBCUNIH)
' VICTORLE REGïNiE.•
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Ordonnance qui pourvoit! la sûreté de la l'rovinee

du fias-Csnada.

_ ATTC5D0 que diver9^jfi4iridus sujets de Sa Mc«
jêsté en cette Province 9R,t été aceutféa de Haute
Trahison et d'autres crimes do cette nature, dea<.

quels individus quelques-uns sont maintenant en
prison et d'autres se eoct soustraits aux poursuites

de la justice en se retirant burs des iimitcs de cette

Province : Et attendu que eeux des individus ainsi

accusés et en prison, dont les nonissoivent, c'est à
savoir : Wolfred Neisnn, RubertShore-Miloea
Bouchetre, BonavenMre V-iger, Siméon Msrchet"
8<iuit, Henri-Alphon8e^"<?auvin, Toussaint Ooddu,
Rodolphe Desriv!èr«s ei Lue-Hyacinihe Massou,

tous à présent dans la prison de Montréal, sous ta

gsrde du Shérif de Montréal, ont respeetivement

avoué leur psrticipstiqn A telle Haute Trahison, et^

se sont soumis à ta^ôibnté et au plaisir de S4 Ma-
jesté: Et attendu que Louis-Jeseph Pspineauir

*

membre de la ci>devant Assemb'ée du Bas«Gaotida

et Orateur d'iceBe, Cyrille-Hector-Qctave Côte,

aussi membre de la dite oi-^ievant Assemblée» Julien

Ga^non, Robert N^elson, aussi membre de la dite
'

ci-devarit Assemblée, Edward-Burke O^Cailaghan,

au^tsi membre de la dite ci-devant Assemblée,
Edouard-Eiienn^' Rodier, aussi membre d4 ladite
ci-devant Aassemblée, Thomas-Storrow Broirn,

Ludger Duvernsy^ Etienne Chartierj prêtre,

George Et. C.irtier, John Ryan, père, et John
Ryac, fils, Louis Perrault, Pierre-Paul Demaraf,
Joseph-Fiançois Davifjnon et Louis-Gsulhier, toue

respectivement, sujets Je sa dite Majesté, et contre

qui rpspectivemem il a été lancé des mandats d^r*
restation pour h^ute-trahistm, se sont retpeoiilre»

ment enfuis de la Province, retirés hors des limites

d'icâile ei soustraits aux poursuites de la justice } Et
attendu que c'est la voiunté et le plaisir Irtofii^».

«îeux de sa dite Majesté que nulles prooéderea
ultérieures n'aient lieu contre aucunes persoaftee

quelconques ft raison de telle haute trahison ou autrea

crimes de cette nature, savfet excepté comme il est

dit ci-Qprès
; m^îs qu'il e&t néanmoins expédient de

pourvoir à Ir fiùceté présent*^ de cette Province en
empêcimnt efi^encement les divers individus dont les

noms ennt insérés ci-dessus de s'y trouver en \i^

berté ; Q«'il soit en conséquence Ordonné «t 8talué
parSon Ey-;elle'»oeleGettveraeMr de la Pirovioce

du B^s-tjlaiifida, de rsviscteouseotem'nt du Cod'
•in1 vSpéeia! pour le« adaircs de la dite Province du
Ba8>Cana(2a, Cv^nm/uié ft 8Be«>mt»<é eu vertu d'un
Acte du Parlement du Rnysuroe-Uni de la Gratufe*
|lr»tiig»p et d'IrlAndr, peiné 4bHs )a nremtère année
du rèitne de Sa préseute MajCtité, et intitulé, " Acte
** pour établir des dispostiinne temporelres pour lé
* Gœvernemeni du Bas-Oanada. Et il eat p»r
ees Dféseuu» Ordonné et Stetné par r.rutérftl

etiadite, que Sa Majesté peemi tnnÉiMiler Ib sea
Iles â^ la Bprmude et f détenir durant soa bot
plaisir les dits Wotfrec! Nekon. Rofcèrt-Shore-Mil'
nés Bouchetir, B-rnaventure Viger, Siméon Mar-
ehfsftauii, Henri Alphonse Gauvin, Touisaint H.
Ooddi), Rodolphe if>e»rivière3 et Luc Hyacinthe
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